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Chères concitoyennes et chers concitoyens,

Voilà bientôt six mois que notre nouvelle équipe municipale est en place et malgré ce

contexte difficile, elle s’est mise immédiatement au travail par le biais de ses commissions.

Je sais que la solitude peut être particulièrement pesante, notamment pour nos anciens, et

c’est pourquoi les membres du CCAS ont à cœur d’être à l’écoute des personnes les plus

vulnérables. Ce fléau qu’est cette COVID nous affecte tous et nous complique la vie en tous

points. Avec regret, nous avons dû reporter voire annuler, moult manifestations auxquelles

nous savons que vous étiez attachés.

Malgré ce contexte difficile nous nous efforçons de lutter contre un autre fléau, celui de la

sécheresse, et d’agir pour le bien de tous notamment en avançant sur la réalisation des

travaux et projets que nous vous avions présentés. Vous pourrez en découvrir les avancées

dans ce nouveau bulletin municipal « relooké » et rebaptisé.

Enfin, notre équipe, aidée des Vouzonnais inscrits au groupe participatif (que nous avons

mis en place et que vous pouvez bien sûr rejoindre), a décidé d’alléger un peu cette morosité

ambiante en décorant notre place de la mairie au gré des saisons et des manifestations avec

le défi d’effectuer ces décorations tout en recyclage et sans aucune dépense budgétaire pour

notre village !

Nous espérons pouvoir bientôt retrouver la possibilité de nous réunir mais nous savons

d'ores et déjà que nous ne le pourrons pas pour ce début d'année. Nous sommes donc

contraints d'annuler la cérémonie des vœux qui était prévue mi-janvier. Toutefois, gardons

espoir...

À toutes et à tous, chères concitoyennes et chers concitoyens, mais aussi personnels

soignants, pompiers, pharmaciens qui ne ménagez pas vos efforts sur notre territoire,  je

vous souhaite tous mes vœux de santé et de bonheur pour l’année 2021, qui verra j’espère, la

fin de cette pandémie et le retour enfin, à une vie normale.
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Toujours sous les effets secondaires de la Covid, les célébrations
habituelles ont été plus qu'allégées... pas de retraite aux
flambeaux, pas de feu d'artifice. Seule tradition respectée, le
défilé des pompiers (avec leur toute nouvelle recrue, le jeune
Noah FRAPIN).

En cette période de crise sanitaire due au coronavirus, la célébration
du 8 mai à Vouzon s'est déroulée très simplement en présence d'un
ancien combattant et d'un Conseil Municipal très restreint...

252 randonneurs ont participé dimanche 26 juillet 2020 à la
manifestation « Artistes dans l’herbe » organisée par l’UCPS (Union
pour la Culture Populaire en Sologne) en partenariat avec notre
municipalité. Cette manifestation qui a lieu chaque année dans une
commune différente (depuis maintenant 20 ans) a séduit un large
public, très intéressé de rencontrer et découvrir des talents locaux
(dont les artistes de Vouzon) au fil d’une balade de 9 km sur les
chemins vouzonnais !
Un moment de réel plaisir partagé dans une ambiance conviviale et
musicale... Savoureux moment au sortir du confinement !

Les spectateurs ont pu profiter d'une belle soirée cinéma de plein air
avec le film LA VACHE... tout en rires et bonne humeur !  
Un pique-nique et une bouffée d'air frais en cette fin d'été !

Le 1er VouZassos, forum regroupant les associations de notre village,
s’est déroulé le 30 août dernier à la salle des fêtes. Si quasi toutes les
associations ont répondu présent, UN GRAND MERCI à toutes !, le
soleil, quant à lui, est resté quelque peu boudeur… ! Mais il n’a pas
empêché les Vouzonnais de venir à la rencontre de leurs associations
et de partager avec elles, projets et idées, et de prendre ou reprendre
des adhésions ou licences pour la saison 2020-2021 ! Une belle
réussite pour cette 1ère ! Un merci particulier également à nos
commerçants qui ont participé au pot de clôture, on peut toujours
compter sur eux !
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Nous réussissons depuis plusieurs

années à maintenir le fleurissement

de la commune grâce à la citerne de

récupération d’eaux de pluie située à

l’Eglise. Mais avec la sécheresse qui

s’accentue été après été, celle-ci se

révèle dorénavant insuffisante en

capacité. Nous envisageons d’installer

une 2e citerne de récupération à la

halle sportive afin de palier à ce

manque. 

Solution indispensable si nous

voulons maintenir l’arrosage de nos

plantations.

Pour cela, nous avons lancé

une étude patrimoniale sur

l’ensemble du territoire

communal afin d’avoir une

vision claire des

investissements à

programmer et de pouvoir

obtenir des subventions.

En attendant les résultats et

pour permettre de minimiser

le risque de pénurie pour

l’été prochain, nous avons

engagé en novembre des

travaux sur le forage. Mais

c’est une solution de court

terme, ces travaux seront

malheureusement

insuffisants. Il nous faut, à

moyen terme, obtenir une

alimentation en eau potable

suffisante. Nous envisageons

donc un raccordement au

forage de Lamotte Beuvron.

Travaux qui, nous l’espérons,

pourront être engagés en

2021.

Depuis quelques années,

nous devons faire face à

des périodes de

sécheresses qui

s’intensifient et nous avons

atteint à plusieurs reprises

un seuil crucial où nous

avons frôlé la pénurie.

Notre réserve en eau est

essentielle et doit être

constamment surveillée.

Après avoir étudié

plusieurs solutions

possibles, celle la plus

rationnelle est d’effectuer à

l’avenir un transfert de

compétences à la

communauté de commune.

Mais cette solution est à

long terme. Elle nécessite

qu’un diagnostic

indispensable du réseau

d’eau soit effectué pour

franchir cette étape. 

TEXTE  Jean-François LAHAYE
PHOTO Thierry Gagnard

TEXTE  Jean-François LAHAYE
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Nous vous avions annoncé dans notre

profession de foi, lors des élections, un

réaménagement de la rue de la Chapelle. 

Comme promis, nous allons pouvoir engager les

travaux de réfection, du carrefour de la rue de

Châteauvieux au carrefour de la route

d’Orléans, qui est particulièrement en mauvais

état. Après avoir lancé le dossier de

financement et les demandes de subventions

pour réaliser les travaux, nous avons obtenu

une aide de 25% de la part du Conseil

Départemental et 10% de la part du SIDELC

(Syndicat Intercommunal de distribution

d'électricité de Loir-et-Cher). 65% restent donc

à la charge de la commune.

La réfection de cette partie de rue consiste à :

· permettre une circulation sûre dans la

conduite à double sens ;

·  réaliser un trottoir le long des habitations

pour les piétons ;

·   compléter l’aménagement par de l’éclairage

public (grâce au SIDELC).

Un appel d’offres pour les travaux a été effectué

début novembre. Le choix de l’entreprise sera

arrêté courant décembre pour un démarrage

prévisible du chantier mi-janvier. 

N’ayant pas la possibilité, dans le contexte

actuel, de pouvoir organiser une réunion

publique pour présenter le plan

d’aménagement, celui-ci est consultable en

mairie.

A la demande des riverains, 

une réunion a pu avoir lieu 

courant septembre concernant des problèmes de

vitesse à l'entrée et la sortie du village sur la route

de Vouzon à Menestreau. Des propositions

d'aménagement leur ont été faites et après

l'accord de tous, le principe de 2 ralentisseurs a

été retenu. L'un sera situé environ 50 m après

l'impasse du stade et l'autre au niveau du

monument aux morts. 

L'installation devrait être réalisée avant la rentrée

scolaire 2021.

TEXTES  Jean-François LAHAYE
PHOTO Thierry Gagnard TEXTE  Jean-François LAHAYE

PHOTOS  Thierry Gagnard

Une zone de biodiversité est actuellement en cours de

réalisation dans la prairie qui se trouve sur le haut de

l’étang. Au printemps, vous pourrez y trouver, outre une

végétation variée, des ruches polinisatrices ainsi que des

nichoirs à hirondelles. Nous espérons que ces nichoirs

deviendront très vite des sites de nidification. Nous

aurions ainsi la joie de voir revenir une population

d’hirondelles comme nous avons eu la joie de découvrir

une colonie d’oreillards dans notre église (Cf. l’article :

http://www.vouzon.fr/les-vouzactus/313-le-saviez-vous----

rejoignez-nous-.html).

Deux espèces à préserver que nous aurons le plaisir et la

fierté d’accueillir au sein de notre commune pour les

protéger !
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En 2018, nous vous avions

annoncé une révision complète

du Plan Local d’Urbanisme.

Dans le cadre de cette révision et

selon le Plan d’Aménagement et

de Développement Durable

(PADD), il s’avère qu’une des

zones (une partie du terrain de

Louasse) indiquée sur le Plan, et

que nous destinions notamment

au projet de construction d’une 

 "Maison des Séniors" et d'un

lotissement a été reclassifiée en

partie en zone humide, selon les

nouveaux critères que nous

demande de prendre en compte

l’Office français de la

biodiversité. Critères relatifs au

type de sol (hydromorphe) et au

type de végétation (hygrophile) de

manière alternative et non plus

cumulative. 

Le projet de construction a donc

été scindé en deux, le lotissement

résidentiel a été déplacé sur la

parcelle OM 0022 située à

l’Alouette (voir ci-dessous) et le

projet de Résidence des Séniors,

Afin de pouvoir faciliter

l’installation de la fibre dans notre

village, une opération d’adressage

de toutes les propriétés n’ayant

pas encore été répertoriées est en

train d’être réalisée. Cette

opération qui a débuté en juin

2020 devrait être terminée en

février 2021. Ce long travail

consiste à identifier, dans un

premier temps, sur un plan les

habitations n’ayant pas de

numérotation ; et dans un

deuxième temps, à aller sur le

terrain, calculer les distances

métriques nécessaires pour allouer

un numéro (exemple : une maison

qui se trouve à 2021 mètres du

point de départ portera le numéro

2021). Cet adressage, n’est pas

seulement utile à la fibre mais

servira aussi de repère (plus

efficace qu’un nom de lieu-dit) aux

services de sécurité (type pompiers

ou gendarmerie) en cas

d’intervention et sera également

transmis à l’Administration pour

la mise à jour de sa base de

données.

éventuellement accompagné de

quelques logements restera sur

la partie de Louasse indiquée sur

le plan ci-dessous.

Le travail de la commission

dédiée au Plan d’Urbanisme est

de travailler sur un nouveau

règlement afin de faire valider

définitivement le PADD par les

services de l’Etat. Pour cela, une

enquête publique devra de

nouveau être organisée courant

2021 avec pour objectif d’aboutir

à une validation définitive fin

2021.

Le dossier complet de cette

révision est consultable en

mairie où vous pouvez également

déposer toutes vos questions.

Louasse

Zone humide
Parcelle OM0022

TEXTES  Sébastien LANSIER

Lotissement de l'Alouette

Zone
dédiée 

 

 

Résidence 
Séniors
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Un des objectifs de notre mandat

est de réaliser un diagnostic

complet et global de tout le

patrimoine bâti afin d’obtenir une

vision d’ensemble de l'état de tous

les bâtiments municipaux et ainsi

pouvoir prioriser les travaux en

fonction des budgets des années

futures.

 

 

Bâtiments scolaires et

périscolaires 

Eglise

Presbytère 

La Grange

Station d’épuration

Salle des fêtes

Locaux des services techniques

Château d’eau

Vestiaires et club house du stade

Caserne des pompiers

Mairie

Poste et son logement

Boucherie et son logement

Cabinet de kinésithérapie

Travaux déjà réalisés
Remise aux normes électriques des

vestiaires de foot.

Une évaluation de l’état actuel de la

Poste a été effectuée. Nous avions

envisagé plusieurs pistes

concernant ce bâtiment, la

location via la création d’un gîte, un

commerce ou une vente. Suite au

diagnostic, le montant des travaux à

effectuer se révèle excessif ; la

solution de la vente semble donc la

plus appropriée.

Le projet de protection vidéo pour

l’église et l’école, qui sont des

endroits sensibles, va pouvoir

aboutir. En effet, suite à l'étude

budgétaire, des subventions nous

ont été accordées.

 

Un suivi des travaux d'entretien et

de réparation de l'école est effectué

de façon périodique et régulière.

Création d'une nouvelle salle de

motricité à vocation polyvalente en

remplacement de la salle périscolaire

"de motricité" actuelle (cf photo du

projet ci-dessus). 

Le dossier d’architecte et le budget

sont en cours d‘établissement, ce

dernier comprend également l'étude

d'une possible démolition en première

étape.

Agrandissement du bâtiment

périscolaire côté pompiers. L’étude est

en cours mais aucune date de

réalisation n'a pu encore être arrêtée.

Projets futursListe des bâtiments
municipaux

Travaux et études en
cours de réalisation

TEXTES  Sébastien LANSIER
PHOTOS Thierry Gagnard

La salle périscolaire dite de "motricité" Le bâtiment d'accueil périscolaire. Au fond 
le mur contigu à la caserne de pompiers
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La classe de PS verra prochainement

l’arrivée de 4 TPS - Toute Petite Section -

(enfant fêtant ses 3 ans entre Janvier et

Avril 2021). Pour rappel, ces inscriptions

ne sont pas automatiques et doivent

répondre à un intérêt pédagogique de

groupe et à la capacité de développement

personnel de chaque enfant à « entrer à

l’école ». Pour l’arrivée des 4 TPS, la

municipalité a investi dans de nouveaux

équipements de motricité et d’éveil afin

de garantir leur bien-être et leurs

apprentissages. 
 

    Investissements
 

 
Afin d’optimiser les dépenses liées au

quotidien des classes, la municipalité a

investi dans un photocopieur couleur

dernière génération permettant de

mutualiser les frais et de connecter les

impressions de chaque classe en réseau.

Un projet d’investissement de PC

portables à destination principalement

des CM2 est également en cours. La

municipalité espère la finalisation du

dossier par les instances académiques sur

les premiers mois de l’année 2021.

Comme pour tous les élèves de France,

cette année 2020 restera dans les

annales de l’école Jean Pasquier. Malgré

les nombreuses contraintes, les

protocoles sanitaires successifs de mai

et de juin ont été très respectés par nos

jeunes élèves vouzonnais. Portails

séparés, lavage des mains systématique,

distanciation sociale en classe et en

récréation... les élèves ont su faire

preuve d’une incroyable adaptabilité.

Bravo à eux !!
 

Rentrée 2020
 

C’est avec un petit air frais mais avec le

soleil que les 124 écoliers ont repris le

chemin des classes le 1er septembre

2020.

Grâce au moratoire 2019 (suspension

d’1 an de décision de fermeture de

classe par la direction académique) et,

malgré la situation COVID toujours en

vigueur, l’école Jean Pasquier comprend

à cette rentrée 6 classes :

    TPS- PS : 24 élèves

MS – GS : 26 élèves      

CP – CE1 : 19 élèves 

CE1 – CE2 : 20 élèves

CE2 – CM1 : 19 élèves

CM2 : 16 élèves

 

L’équipe enseignante reste inchangée,

Mme BERNOUD Céline prenant le relais

des classes de MS-GS le vendredi et CE2

– CM1 le lundi afin que Mme Florence

OSMONT puisse assurer sa charge de

direction.

 

             Voyages, sorties 2021

La situation sanitaire restant très

incertaine, les prévisions de sorties et de

voyages sont à l’heure où nous écrivons ces

lignes, suspendues.

Les écoliers tenaient tout de même à

respecter certains rituels et se sont fait une

joie de préparer les cartes de vœux à

destination de nos aînés.

 

Accueil périscolaire
 

Matin et soir, l’équipe de la Ligue de

l’Enseignement 41 (Cyrielle, directrice du

Centre de Loisirs, Yoann, directeur

périscolaire, Brandon et Elsa, animateurs)

s’occupe des écoliers en dehors des

horaires de classe dans la bonne humeur ! 

Retrouvez les horaires, projets

pédagogiques et fiches d’inscription sur :

http://www.vouzon.fr/educationjeunesse/

aslh-et-periscolaire.html

 

TEXTES  Julia CLAIROTTET
PHOTOS Thierry Gagnard
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EH LES ADOS ! ON VOUS ECOUTE ...

Nous avons un projet pour vous, que nous avonsdû décaler (Covid oblige !).. mais nous avons àcœur de vous le faire découvrir dès qu'il serapossible.. .  Vous souhaitez y participer en donnant
idées et suggestions (OUI votre avis importeparticulièrement !),. . c'est vous qui devrez diriger

le projet ! Alors envoyez vos noms etcoordonnées sur commairie.vouzon@gmail.com

La rentrée 2020 a vu la titularisation de

Sandrine ANNAUD en tant que cuisinière du

restaurant scolaire. Très investie depuis

longtemps pour les élèves, cette titularisation

est le fruit d’un travail cohérent pour allier

goût, découverte et équilibre nutritionnel. 

Pour rappel, le restaurant Scolaire de Vouzon

est labellisé ECOCERT niveau 1. Cette

labellisation récompense les efforts de la

municipalité et des équipes de cuisine à

investir dans la qualité des produits servis aux

élèves, que ce soit dans une logique bio ou

locale. 

Avec de nombreux plats « fait maison » la

qualité est une priorité. 

Retrouvez les menus mensuels sur

http://www.vouzon.fr/educationjeunesse/

restaurant-scolaire.html

et en affichage sur les panneaux de l’école. 

Le prix du repas est fixé

pour cette année 2020-2021 à :

Quelques rappels simples aux abords de l’école pour la

sécurité des élèves : 

        Zone école limitée à 30 km/h

      Parking derrière la mairie : rouler au pas 

(entrée et sortie des classes CE1-CE2 et CM2)

        Rue de la Sainte : Interdit de stationner et de s’arrêter

(ligne jaune continue)

Merci d’utiliser les parkings de l'école et de la salle

polyvalente.

La municipalité, les élèves et leurs accompagnants vous

remercient !

3.40€ 

TEXTES  Julia CLAIROTTET - PHOTOS Thierry GAGNARD
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C'est une équipe d’élus renforcée par des personnes compétentes indépendantes, toutes engagées dans

diverses missions sociales.

Cette commission est présidée de droit par : Jean-François LAHAYE, épaulé par le Vice-Président : Thierry

GAGNARD et les élus du Conseil Municipal : Valérie RÉGIBIER, Christian MAUCHIEN, Guylaine LANDON, Valérie

LÉQUIPÉ. Cette équipe s'entoure de membres non élus ayant des compétences particulières : Marie Christine

BOSSE compétente en matière d’actions sociales, Karine CHATELAIS représentante UDAF (Union

Départementale des Associations Familiales), Angélique DA CUNHA représentante des personnes en situation

de Handicap, Geneviève ROGER représentante du service d’aide à la personne et du maintien à domicile, Jacky

PASQUET représentant des personnes âgées de la commune.

Les missions du CCAS sont multiples et dans la période "Covid" actuelle, la mobilisation a été immédiate !

Dès l'annonce par le gouvernement de

la nécessité de porter un masque,

l'équipe, tout juste en place, a été

immédiatement plongée dans une

mission  de solidarité et de soutien

pour préserver au mieux les

Vouzonnais du Covid.

Toutes les compétences des vouzonnais

se sont mises aux services des autres,

le mot  SOLIDARITE est une véritable

valeur partagée.

Aucun autre village n’a su mobiliser

aussi rapidement 50 personnes pour :

organiser, tracer, découper, coudre et

distribuer ces protections vitales pour

tous.

Cet engagement a permis de réaliser

plus de 1500 masques enfants et

environ 1000 masques adultes. 

Ces couturiers et couturières ont donné

le maximum de leur temps, montrant

ainsi leur grandeur d’esprit.

Cet élan de solidarité a suscité des

réactions jusque chez les fonctionnaires

rattachés au Conseil départemental de

Loir-et-Cher !

Nous ne résistons pas à vous faire

partager quelques commentaires que

nous avons reçus... Mesdames et

Messieurs les couturiers (ères),

appréciez !

"Avec cette mobilisation incroyable,

Vouzon fait partie de mes communes

chouchoutes"

"Vous êtes super… Félicitez encore vos

couturières pour nous !"

"Je suis informée que de nombreux

masques ont déjà été confectionnés dans

votre commune. C'est fantastique,

remerciez toutes vos couturières pour leur

formidable travail et leur mobilisation !"

"Compte-tenu de cette grande efficacité

et du fait qu'il nous reste encore du tissu

et des élastiques, je me demandais, si

vos gentilles couturières étaient encore

disponibles la semaine prochaine pour

nous coudre, cette fois-ci, des masques

adultes, ce serait vraiment bien".

Autant dire, que l'équipe municipale

et les membres du CCAS sont très

fiers de vous, Vouzonnais !

TEXTES  Valérie REGIBIER - PHOTOS Thierry GAGNARD
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Nous avons la volonté de rythmer la vie de

notre village par des animations

ponctuelles avec votre aide et vos idées !

Vous avez pu remarquer que la place de la

mairie a été plusieurs fois investie de

façons différentes.

Une vache et sa charrette ont d'abord

occupé les lieux pour vous présenter les

animations du mois d'Août. 

Charrette et vache prêtées par des

habitants de Vouzon ! L'automne a ensuite

été mise à l'honneur, puis Noël, et ce,

grâce aux talents des enfants et

professionnels de l'Institut Médico

Educatif Joseph Perrin, de notre

formidable équipe technique municipale,

qui n'a pas ménagé talents et efforts. Mais

aussi grâce à plusieurs classes de l'école

Jean Pasquier et aux bénévoles inscrits au

groupe participatif. Tous ont oeuvré avec

la même volonté de partage et de

convivialité, en fabriquant et créant des

décorations uniquement avec du matériel

recyclé. 

Le défi qui était de parvenir à animer la

place SANS DEPENSER UN CENTIME a été

relevé et réussi !

MERCI ENCORE A TOUS !!!
Voir parents, enfants, villageois, venir

prendre des photos, passer un moment

sur la place valorisée, a été la plus belle

récompense ! Même le Père Noël, aux

dires de certains, a fait escale dans sa

cabane puisque de la fumée a été aperçue

sortant de la cheminée !

Appel est lancé pour nos

prochaines réalisations. 

Vous pouvez rejoindre le groupe

participatif composé pour l'instant

de membres de 14 à 85 ans !  mais

aussi simplement, donner des

objets pouvant servir à décorer,

donner de la laine, des vieux pulls,

boutons etc (eh oui le banc, les

arbres que nous avons habillés

l'ont été grâce à de vieux pulls) !

SI VOUS AIMEZ TRICOTER, CROCHETER,
COUDRE, BRICOLER, ETC, VOUS ÊTES INVITÉS À

VOUS FAIRE CONNAÎTRE EN ENVOYANT VOS
NOMS ET COORDONNEES SUR :

commairie.vouzon@gmail.com

Nous avons la volonté de ryryr thmer la vie de Le défi qui était de parvrvr enir à animer la

TEXTES  Valérie REGIBIER - PHOTOS T.GAGNARD-V.REGIBIER - I.ARRONDEAU
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Les nouveaux pavillons locatifs ont vu leurs premières guirlandes de noël puisqu’ils sont habités depuis le 1er

décembre !

Il y a quatre Type IV et deux Type III.

Quatre de ces logements sont classés PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) et deux classés PLAI (Prêt Locatif Aidé à

l’Intégration). Ces logements sont tous réservés. Les nombreux dossiers des candidats ont été examinés et classés par

ordre de priorité par une commission composée d’un représentant de la préfecture, de la société 3F et du maire de

Vouzon selon les critères en vigueur.

 

La société 3F Centre-Val de Loire du groupe action sociale a construit ces logements en conformité avec la

réglementation thermique RT 2012 NF Habitat HQE*

* (Logement de qualité et de performance supérieure en ce qui concerne les thermique, acoustique, luminosité extérieure,

économie de charges, respect de l’environnement).

Les colis gourmands pour nos anciens,

composés uniquement de produits locaux

de qualité, ont été distribués les 10, 11 et

12 décembre 2020. La particularité de cette

année, risque Covid 19 oblige, a été une

distribution "façon Drive" pour ne pas

pénaliser nos anciens. Tous étaient au

rendez-vous. 

A la demande de la Préfecture, un nouveau dispositif Vouzonnais a été mis

en place, équivalent au dispositif du plan Canicule.  

Depuis le 21 octobre 2020, le  CCAS propose un nouveau service de soutien

aux personnes vulnérables. L'équipe de Vouzon a ainsi resserré les liens

sociaux avec les personnes sensibles à la COVID…  Chaque membre du

CCAS s'est vu attribuer une liste de personnes dont il est référent. Une

relation privilégiée et un suivi personnalisé ont ainsi été instaurés pour

répondre au mieux à leurs besoins. Une mobilisation forte et une présence

réactive : deux atouts indispensables face au risque de la COVID 19 pour

aider les personnes vulnérables.

Ces liens ainsi créés peuvent aussi occasionner de vrais moments de

complicité et de rire comme quand l’un des membres du CCAS demande :

"De quoi avez-vous besoin ?" et qu'on lui répond : "Une paire de jambes

neuves !"

Cette pandémie nous aura au moins réappris l'importance essentielle et la

nécessité absolue d'entretenir des liens inter-générationnels.

TEXTES  Valérie REGIBIER & Thierry GAGNARD - PHOTOS T.GAGNARD

12



INFORMATIQUE A.I.V
Contact : Guy MARAND

aiv_informatique@orange.fr        02.54.88.94.36 

souil.bernadette@wanadoo.fr        02.54.96.58.87

PEINTURES "ARTS EN CIEL"
Contact : Bernadette SOUIL

Entrezcesttoutvert41@orange.fr       

ENTREZ C'EST TOUT VERT
Contact : Stella JEUDON

autourdelecole41@gmail.com 

AUTOUR DE L'ÉCOLE
Contact : Matthieu BOURBON

venerie41@gmail.com        02.54.88.24.63 
Contact : Jean-Bruno d'HARCOURT

ASSOCIATION POUR LA PRÉSERVATION 
DU PATRIMOINE CULTUREL DE VOUZON

Et leurs infos sur le site
de la mairi

e http
://w

ww.vo
uzo

n.f
r
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ort !

Côté c
ulture !
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ANCIENS COMBATTANTS ATM
Contact :  Gilles DARDENTE

 02.54.83.07.32
CLUB DU 3E ÂGE "LES GENÊTS"
Contacts : Michel FLAMANS - Nicole BRUNET

nicole.alainbrunet@orange.fr        06.74.69.79.08

AÉRO CLUB DES BRUYERES
Contact : Didier FOUCHET

  02.54.88.01.58

LA CLIQUE 
Amicale musicale des Pompiers

mireille.pirao@orange.fr       02.54.88.46.81
Contact : Alain PIRAO

FÉDÉRATION NATIONALE 
ANDRE MAGINOT - FNAIM

02.54.88.43.20 

WALKING FOOT
Contact : Thierry GAGNARD

 06.64.25.72.27

TCCS - TENNIS CLUB CŒUR DE SOLOGNE
Contacts : Bruno RONK & J.C. DUPONT

tclntennis@gmail.com        06.84.68.88.64

CLUB VOUZONNAIS DE PÉTANQUE
Contact : Nicolas ROCHE

nico.valou@orange.fr       06.87.03.03.84

PÊCHE "LA GARDONETTE VOUZONNAISE"
Contact : Philippe BOUCHER

philippe.r.boucher@wanadoo.fr        02.54.88.10.21
AEROMODÉLISME - PISTE INDOOR

Contacts : Philippe GAUFFENY & Jacques CANNIVIENG
amcb.lamotte-beuvron@outlook.fr 

      06.80.25.97.82 ou 06.80.05.03.40

Contact : Jacky PASQUET
TENNIS DE TABLE - TTV

pasquet.jacky@free.fr          06.07.75.80.37

dabas.vouzon@gmail.fr 

CERCLE DE YOGA DE VOUZON
Contacts : Françoise THOLONAT & Danielle BASQUILLON

  07.80.03.67.77 ou 02.54.88.46.64

Contact : Marielle MOREAU

GYM A VOUZON

gymvouzon@orange.fr        06.78.79.74.75

FOOTBALL - SPORTING CLUB
VOUZONNAIS

Contact : Sabrina GUILLONNEAU
517966@lcfooot.fr          06.75.03.18.83

SMS - SOLOGNE MULTI SPORTS
Contact : Arnaud LATOUCHE

solognemultisports@gmail.com        06.72.11.85.09
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Retrouvez toutes les

 informations de la 

commune sur votre

site :

http://vouzon.fr 

Vous voulez être informé en temps

réel des actus de la commune :

téléchargez Panneau Pocket sur votre

téléphone ! C’est gratuit et efficace !

Une manifestation va avoir lieu ? Des

nouveaux horaires à la déchèterie ? Un

signalement à vous faire ? Une

information à vous donner ? Vous

recevez une notification

immédiatement sur votre téléphone…

vous ne pouvez pas télécharger

l’application sur votre téléphone ? Une

version « ordinateur » est disponible,

vous pourrez alors consulter les

informations de la même façon…

N’hésitez plus !

Au-coeur-de-Vouzon
Retrouvez nous sur facebook

LA CANCHE 

 Plateforme des déchets verts 

de Vouzon

Horaires d'été :

De mi-avril à mi-octobre

lundi et samedi de 9h30 à 11h30

Horaires d'hiver :

Le samedi de 9h30 à 11h30

 Du 1er décembre au 28 février, 

ouverture seulement tous les 15j
 

Platefofof rme des déchets verts

de Vouzon

Horaires d'été :

De mi-avril à mi-octobre

lundi et samedi de 9h30 à 11h30

Horaires d'hiver :

Le samedi de 9h30 à 11h30

Du 1er décembre au 28 féféf vrier,

ouverture seulement tous les 15j5j5

MSA Berry-TouraineMSA Berry-Touraine

Suite aux dernières élections de la MSA
Berry Touraine pour le mandat 2020-2025,
vous pouvez consulter la constitution de
votre bureau local sur les sites de la MSA
ou de notre commune.

https://berry-touraine.msa.fr
 Tél. 02 54 44 87 87

La MSAP est devenue MAISON FRANCE
SERVICES depuis le 1er décembre 2020, la
toute nouvelle organisation se met en place
en ce mois de janvier 2021.
http://www.coeurdesologne.com/

JANVIER

Attention Cérémonie des vœux annulée

Cinéma : 20 janvier 

(Toutes les autres dates à lire sur le site)

FÉVRIER

Repas des anciens reporté 

(date non encore connue)

MARS

Carnaval 

AVRIL

FestivouZ 

(Festival spectacle et musique)

MAI

Cérémonie du 8 mai avec un hommage

spécial à Marc Flamand (dit "Fonfons")

JUIN

Fête de la musique

Les distractions étant rares dans le

contexte actuel, alors n’hésitez pas à

pousser la porte de notre jardin des

livres. 

Un peu de lecture, c’est un peu

d’aventure !

AGENDA 2021

A l'heure où nous
publions, nous espérons 

 pouvoir maintenir notre agenda
2021, mais certaines dates n'ont
malheureusement pas encore pu

être arrêtées définitivement

INFOS DIVERSES

Rappel : Le brûlage des déchets verts est interdit toute l'année.
Ne les brûlez plus, valorisez les. Plusieurs alternatives : le
compostage domestique, le broyage et le paillage, la déchèterie,
autant de solutions adaptées et respectueuses de la qualité de l'air.
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ETAT CIVIL

        Naissances                   
           

18/11/2019 – GOUX Swann                                          

16/12/2019 – AVEZARD Lanaë

25/12/2019 – GUEMON COGNET Manaé

25/12/2019 – RONCE Lylianna

03/01/2020 – MOULÉDOUS Margot

15/02/2020 – DESREMEAUX Éloïse

02/06/2020 – BRIAND Noé

12/08/2020 – PAYEN Amelya

15/10/2020 – ROUSSEAU Eïlana

07/11/2020 – VENTURA Paul

                                 

                     Mariages                                              

29/08/2020 – CAMUS Jérémy 

                    et MAROLLEAU Lucie

12/09/2020 – AVEZARD Nicolas 

                    et SARRAZIN Anne-Sophie

10/10/2020 – CARNEIRO Julien 

                    et TONDU Angélique

 

                 

Depuis septembre, le Maire et ses adjoints tiennent des
permanences à tour de rôle chaque samedi de 10h00 à 11h30. Si
vous avez des questions, n’hésitez pas à venir les rencontrer. Les
dates de permanence sont sur le site de la commune ou
affichées sur la porte de la mairie.

                     Décès 

27/03/2020 – TARDIF Louis, 76 ans

18/06/2020 – XU Xuefen veuve DAI, 90 ans

27/06/2020 – GALLET Annick veuve

                    GUITTET, 82 ans

14/07/2020 – FRANCHET Karine, 48 ans

01/08/2020 – MARCHAND Roland, 88 ans

22/10/2020 – SARAGOSA Daniel, 82 ans

29/10/2020 – CAMUS Jeannine veuve 

                    MARCHAND, 86 ans
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    Contacts et horaires
 

Tél. Mairie : 02 54 88 44 16

Tous les matins (y compris le samedi) de 9h à

12h et les lundis et jeudis 9h-12h / 14h-18h

Mail secrétariat : mairiedevouzon@wanadoo.fr

Mail communication :

commairie.vouzon@gmail.com

C'est l'étang de Vouzon et ses anodontes ! 
photos prises lors de la pêche d'étang fin 2020

Réponse : 15



Ancienne forêt impériale (Napoléon III), la forêt

domaniale de Lamotte-Beuvron, au cœur de la

Sologne, s’étend sur environ 2 000 ha, répartis sur 2

départements (Loir et Cher et Loiret) et 5

communes. Elle se décompose en 7 massifs

principaux. Elle provient de l’achat en 1852 des

domaines de la Grillaire et de Lamotte-Beuvron,

par Louis Napoléon Bonaparte, soit 3345 ha. Celui-ci

devenu empereur, verse ces territoires sur la liste

civile le 12 décembre 1852. Ils intègrent alors le

domaine impérial de Sologne. Dès 1870,

l’administration des domaines en devient

gestionnaire. Le château de la Grillaire et une

grande partie des terres cultivables sont vendus aux

enchères en 1877 ; la majorité du massif forestier

est affectée à l’administration des Eaux et Forêts et

prend le nom de forêt domaniale de Lamotte-

Beuvron. Une partie du domaine sera remise à

l’Administration Pénitentiaire sous le nom de

Domaine de St Maurice. En 1980, la gestion de la

partie forestière de ce domaine (229 ha) est confiée

à l’ONF puis définitivement incorporée à la forêt

domaniale en 1994. C’est avec la forêt de Vouzeron,

située dans le Cher, la seule forêt domaniale

typiquement solognote au milieu de plus de 200 000

ha de forêt privée. On y rencontre une grande

diversité d’essences feuillues (chêne, châtaignier,

bouleau) et résineuses (pin sylvestre, pin laricio,

douglas).

L’ONF lui a assigné un double objectif principal : la

production ligneuse (bois d’œuvre résineux et

production feuillue de masse) et l’exercice de la

chasse, tout en permettant l’accueil du public et la

préservation de la richesse du milieu et des paysages.

La chasse constitue un enjeu fort au sein de la

fonction sociale de la forêt. Elle contribue en effet au

maintien de l’équilibre sylvo-cynégétique. Des prairies

à gibier et des coupes régulières de taillis assurent

des zones de gagnages et de nourriture pour les

animaux. 

12 étangs jalonnent la forêt, représentant près de

20ha d’eau. Ils sont pour la plupart exploités en

gestion piscicole. Situé aux portes de l’agglomération

de Lamotte-Beuvron, le massif de St Maurice est

essentiellement géré dans un objectif principal

d’accueil du public. L’ensemble de la forêt est un

espace naturel de grand intérêt écologique sur lequel

on peut rencontrer le Chêne tauzin. La forêt

domaniale est intégrée au Site Natura 2000 de

Sologne au titre des Habitats qu’on y rencontre.

TEXTE ET PHOTO 
Olivier Richer
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